
 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

SAGE-FEMMES TERRITORIALES 
 
Décret n° 92-855 du 28 août 1992 modifié  
 
 

 1. Missions 
 

A. Les sage-femmes exercent leurs fonctions dans les communes, départements, régions et établissements publics en relevant.  
 

B. Les sage-femmes hors classe exercent des fonctions d’encadrement.  
Les fonctions de coordinatrice de l’activité des sage-femmes hors classe ne peuvent être assurées que par des sage-femmes 
hors classe comptant 5 années d’ancienneté dans ce grade.  

 
 
La valeur professionnelle des membres de ce cadre d'emplois est appréciée dans les conditions prévues par le décret n° 2014-
1526 du 16 décembre 2014 relatif à l'appréciation de la valeur professionnelle des fonctionnaires territoriaux. 
Cette appréciation porte sur l'ensemble des critères définis par l'article 4 de ce décret. 
 
 
La circulaire sur les barèmes de traitement est disponible sur le site de la Maison des Communes dans la rubrique « rémunération » : 
www.maisondescommunes85.fr/centre-de-gestion-de-la-fonction-publique-territoriale/carriere-et-paie/outils-paiebaremes-de-
traitement.  

Fiche cadre d’emplois 

FILIÈRE MEDICO-SOCIALE 
 

Catégorie A 
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 2. Structure 
 
Le cadre d’emplois comprend deux grades :  
 

SAGE-FEMME DE CLASSE NORMALE  
 
Liste d’aptitude après concours sur titres avec épreuves.  
 
Candidats titulaires au choix :  
 
-du diplôme d’Etat de sage-femme ; 
-d’un titre figurant sur une liste établie par arrêté ministériel ;  
-d’une attestation d’exercice avant 1986 ;  
-d’une autorisation d’exercer la profession de sage-femme délivrée par le ministre chargé de la santé 
 

 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 
           
IB 01/04/2022     541* 577 607 631 660 694 732 780 824 880 
           
Durée 1a 6m 2a 2a 2a 3a 3a 3a 4a 4a - 

 
*versement d’une indemnité différentielle d’un montant brut mensuel de 24,67€ car la revalorisation n’est pas équivalente sur cet échelon.  
 
Le montant de l’indemnité différentielle est réduit au prorata de la durée des services accomplis lorsque les fonctionnaires occupent un emploi à TNC. Il suit le sort 
du traitement en cas de travail à temps partiel et dans les divers cas d’absences prévus statutairement. L’indemnité différentielle est versée mensuellement à terme 
échu. Elle cesse d’être versée en cas de changement d’échelon (évolution de carrière de l’agent).  
 

 
 

SAGE-FEMME HORS CLASSE  
 
Avancement de grade  
 
Condition d’inscription sur le tableau d’avancement :  
Sage-femme de classe normale ayant accompli au moins 8 ans de services effectifs dans ce grade ou dans le premier grade du corps des sage-femmes des 
hôpitaux (FPH).  
 
 

 1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 
           
IB 01/04/2022     676 716 755 795 841 887 929 974 1024 1027* 
           
Durée 1a 6m 2a 3a 3a 3a 3a 4a 4a 4a - 

 
*versement d’une indemnité différentielle d’un montant brut mensuel de 49,33 € car la revalorisation n’est pas équivalente sur cet échelon.  
 
Le montant de l’indemnité différentielle est réduit au prorata de la durée des services accomplis lorsque les fonctionnaires occupent un emploi à TNC. Il suit le sort 
du traitement en cas de travail à temps partiel et dans les divers cas d’absences prévus statutairement. L’indemnité différentielle est versée mensuellement à terme 
échu. Elle cesse d’être versée en cas de changement d’échelon (évolution de carrière de l’agent.  
 


